
Qui est concerné ?

3 déjà obligatoires

Vaccins obligatoires en 2018

Les enfants nés à partir 
du 1er janvier 2018 Obligation non rétroactive

de 3 à 11 vaccins obligatoires pour les enfants à partir du 1er janvier 2018.

Dans le cadre de l’obligation de protection des enfants :

Indispensables à l’enfant pour être admis en collectivité (crèche, école...)
«sauf contre-indication médicale»

Les vaccins obligatoires seront pris en charge sur prescription médicale à :

Baisse du taux de couverture vaccinale

La réapparition de certaines maladies infectieuses

Mise en cause pénale des parents par l’enfant si handicap présent des suites 
d’un manque de vaccination.

Liste des 11 vaccins obligatoires en 2018

PoliomyéliteDiphtérie Tétanos

8 nouveaux

RougeoleCoqueluche Hépatite B

PneumocoqueOreillons Rubéole

Méningocoque C

Jusquʼa 2 ans 
de prison

par lʼAssurance maladie

de femmes

Quel profil ?

par les assurances complémentaires

Jusquʼa 30 000€ 
dʼamende

Haemophilus influenzae B

Risque pour les parents
qui ne respectent pas cette obligation :

Admissibilité 

Quelle prise en charge ?

65%

injections jusquʼà lʼâge de deux ans

10

injections3

35%

Opinion des Français

Informations complémentaires

Pourquoi passer de 3 à 11 vaccins?

Nombre dʼinjections

y est opposé

1 sur 2

pour une vaccination complète qui protège contre six maladies (diphtérie, tétanos
et poliomyélite) ainsi que la coqueluche, l’Haemophilus influenzae de type b 
et l’hépatite B

injections2 pour une vaccination complète contre trois maladies, le ROR, qui protège contre la rougeole, 
les oreillons et la rubéole 

injections3 pour une vaccination complète contre le pneumocoque

injections2 pour une vaccination complète contre les infections à méningocoque de type C

57%
24-35 ans56%
Bac52%

Servir les intérêts de lʼindustrie 
pharmaceutique

Deux principales raisons évoquées 
des opposants :

28%

Dangerosité pour la santé des enfants21%

Sept enfants sur dix font déjà ces 11 vaccins obligatoires
Les premières vérifications n'auront lieu qu'à partir du 
1er juin 2018
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Sources : 
http://www.gouvernement.fr/argumentaire/8-nouveaux-vaccins-obligatoires-pour-les-enfants-de-moins-de-2-ans

https://www.ameli.fr/assure/remboursements/rembourse/medicaments-vaccins-dispositifs-medicaux/vaccination

http://invs.santepubliquefrance.fr/

http://www.odoxa.fr/sondage/11-vaccins-obligatoires-grande-defiance-fond-de-meconnaissance/

https://www.ladepeche.fr/article/2017/09/28/2654723-onze-vaccins-obligatoires-pour-les-enfants-a-partir-de-janvier.html

https://www.wk-pharma.fr/


